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MISE EN GARDE DANGER ATTENTION

DANGER SPÉCIFIQUE
EXIGENCES SPÉCIALES

DANGER EXTRÊME 
EFFETS NOCIFS IMMÉDIATS

DANGER MODÉRÉ
EFFETS NOCIFS À LONG TERME OU DISSIMULÉS

Des étiquettes de mise en garde révisées sont introduites sur le marché entre octobre 2001 et octobre 2002.
Les produits dangereux utilisant ces étiquettes à l'intention des ménages etdes consommateurs peuvent être vendus jusqu'en octobre 2005.

La bordure extérieure indique le degré de danger.
Le symbole au centre illustre le type de danger.

EXEMPLE
Substance
Corrosive 
Dangereuse

Pour de plus amples renseignements :

LE SYMBOLE INDIQUE LE TYPE DE DANGER

LA BORDURE INDIQUE LE DEGRÉ DE DANGER
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Des gens travaillant sécuritairement
dans les lieux de travail les plus sains
et les plus sécuritaires au monde


